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Frwdw et,, instante 
Tel eet h eu du Frén Gai ht 

L* petit frère Gsllet dût passer aujour
d'hui en correctionnelle pour répondre de* 
B u d e a commises par lui, en matière d'élec-

n. 
il sers condamné, espérons-le, «a maxi

mum, mais signalons qu'il serait imprudent 
de lui rendre sa liherû avant d'avoir exa
mine sa situation au point da vue militaire. 

Le peut frère lialle* ae serait rien moins 
Qu'insoumis ! 

Il ne lui manquait plus que cela ! 
Appar»tent-il à l armée ? Comme quoi • 

comme réserviste ? romme reformé ? 
comme '«service auxiliaire» ? 

On ne sait rien et lui-même ne pourrait 
guère, ,jeraU-il. donnm de prissions à cet 
égard. 

Il ne t-aurait pas davantage où il d< vait ti
rer au sort et il ne l'aurait point fait. 

Tout permet donc de croire qu'il est insou
mis et c'est p-»«t etr<! poun cela que ce gail
lard, né à Bertry en 1885, 4 été si pressé 
daller sètohlir « l'étranger, à Saint-Gillcs-
lae-Bruxelles. me Moris, 19. 

I-a Justice fora d<m<î bien d'examiner très 
•sérieusement dans quelle situation singu
lière vis à vis de l'armée se trouve cet élec
teur des candidats militaristes ! 

Il votuit, ft. Von M de bras, de quatre-tras, 
pour le3 Dambnne <t Del33a!le UT>isânnlste9 
irais il a tirë^au flanc pour lui-même, lit il' 

t'aut à cet égard encore in peu moins que le 
rère Da rioedl qui fut <-. réformé », le fr-re 

Cyrille exempté et les uutres fraudeurs, ty
pes belges qui n'ont 'ait ni les uns ni les au
lnes de service militaire, pas même dans 
l'immortelle t'arde civique ! 

Les peines encourues 
*es frnudeurs électoraux qui comparais

sent aujourd'hui en correctionnelle sont 
passibles, notamment, des peines prescri
tes par le Décret du 2 février 52 (Art. 33) 
et de la loi du 29 juillet 1913 (Art. 12). 

Voici l'article 33 du Décret : 
Artlcla 33. — Quiconque aura voté dans une 

assemblée électorale, en prenant faussement 
les nom* et qualités d'un électeur Inscrit sera 
puni a'un •mpritonnement da six mois à 
deux ans et d'une amende de 200 francs à 
1,000 franc*. 

Et voici l'article 12 de la loi du 29 juil
let 1913 : 

Article 1*. — En -lehors des cas spéciale
ment prévus par les dispositions des lois et 
décrets actuellement en vigueur, quiconque, 
sort dans une Commission administrative ou 
municipale soit dars un bureau de vote ou 
dans les bureaux des mairies, des préfectures 
pu sous préfectures, avant, penlant ou après 
an scrutin, aura par inobservation volontaire 
Ae la loi ou des arrêt*» préfectoraux, ou par 
tous autres actes frauduleux, violé ou tente 
de violer le serret du vote, port* atteinte à sa 
•Éncérit*. empêché ou tenté d'empêcher les 
opérations du serutln, ou qui en aura changé 
ou tenté de rhanjrer le résultat, sera puni 
d'une amende de cent franc* à cinq cents 
francs (no fr. a 500 fr.) et d'un emprisonne
ment d'un mois h un an ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Le délinquant pourra, en outre, être privé 
de se* droits civiques pendant deux ans au 
•teins et cinq ans au plue. 

S; le coupable est fonctionnaire de l'ordre 
administratif ou juiloiatre. agent ou préposé 
du Gouvernement on d'une Administration 
publique on chargé d'un ministère de service 
public, là peine sera portée au double. 

La journée du juge 
A PROPOS D'UN NON-LIEU 

POUR M. Ch. DELESALLE 
M. le juge d'instruction Gobert n'a procédé, 

pier. à aucun ioterrcgatoire concernant la 
plainte contre X... et tous awtres a découvrir, 
déposée par Delory et Ghefiquière. 

Le magistrat instructeur s'est occupa d'af-
labnes diverse* n'ayant m » à voie avec la pre-
•rieme. Un« grande partie d» soin temps a été 
également prise par l'examen du volumineux 
dossier relatif à la plainte dont nous partons 
dus haut. 

Gomme dans la soirée le bruit avait couru 
an Palais qu'un nosvlieu venait d'être rendu 
en faveur de M Chéries Delesalle, mains dé~ 
jnJss.unnaiTe de LA*, nous, sommet allé nous 
renseigner à cet égaird auprès de M. Gobert. 

Le juge d'instruction nous a déclaré que co 
bruitt était inexact. 

Nous croyons cependant savoir que cette 
puestion aurait fait l'objet d'un entretien entre 
MM. Tesurt, procureur de la République, et 
Gobert. 

f d g é A temps pour «n* la il lui —inn. de 
l'emprunt vienne damettn devant la Cham
bre. 

Au cours des observations échangées par 
la commission on a fait remarquer que d'a
près l'avis des financiers les plus compé
tents. U ne fallait pas dépasser la date du 
7 juillet pour l'émission de l'emprunt. 

La commission des crédits a complété 
son bureau de la manière suivante : Vice-
présidents, MM. Sembat, Monestler, Raoul 
Pérat, Jules Siegfried, Piou et RaibertL 
Secrétaires, MM. Damour, Albert Thomas, 
Daniel Vincent et Aubriot. \ * 
M. NOULENS DEVANT LA COMMISSION 

Paris. 18 juin. — La commission des cré
dits a entendu ce soàr M. Noutens, ministre 
des Finances, qui lui a fourni des explications 
sur tas modalités de l'emprunt. 

La séance a été rospeodue à huât heures 
pour être reprise ce sosr à dix heures. 

M. Métàn a déposé son rapport en blanc 
sur 9e bureau de la Chambre, afin que la dis
cussion puisse venir deirnaiin devant li'Assem-
bMs> 

NOUVELLES 
' PAELEHENTAIHES 

U Commission des Crédits 
Paris, 18 juin. — La commission dés cré

dits s'est constituée aujourd'hui. 
Elle a élu comme président M. Cochery 

Hué n'avait pas de concurrent. M. Cochery 
avait déjà été, on s'en souvient, président 
de la commission du budget, pendant la 
précédente législature. 

M. Métin, ancien ministre du travail dans 
l s cabinet Doumergus, a été chargé du 
rapport sur l'emprunt de huit cente mil
lions. Il a été également élu sans concur
rent. 

M. Ûémentel, dont on avait prononcé le 
nom. n'a pas posé sa candidature. Il a été 
phargé du rapport sur les crédits supplé
mentaires. 

La commission discute en ce moment le 
piolet d'emprunt. 

Bue entendra & cinq heures le ministre 
des finances retenu jusqu'à ce moment au 
Bénat par la discussion du budget. 

On pense que le rapport pourra être ré-

LE MERITE AGRICOLE 
Paris, 18 juin. — Om nous communique 

la note suivante : 
Le ministre de l'agriculture informe les 

intéressés que les demandes relatives à la 
promotion du Mérite agricole qui parvien
draient après le 25 juin ne pourront être 
examinées. 

Au SÉNA7 
La discussion générale 

du budget de 1914 
Paris, 18 juin. — La séance est ouverte 

a deux heures et demie sous la présidence 
de M. Antonin Dubost. On reprend la dis
cussion générale du budget. 

Discours de M. Noulens 
M. NOULENS a la parole. 
Le Ministre des Finamces reconnaît que 

la situation budgétaire actuelle est difficile, 
mais il en est de même à l'étranger. M. 
Caillaux a eu raison de modifier les prévi
sions de recettes d'après les résultats de 
1913. 

M. AIMOND, interrompant. — Attendons 
la fin de l'année pour porter un jugement 
définitif. 

M. NOULENS dit que pour les dépenses 
du Maroc en proposant d'inscrire au crédit 
du compte spécial une annuité de quinze 
miilions d'abord, puis de trente, puis de 
quarante-cinq, et ainsi de suite, en ajou
tant quinze millions chaque, année, le Ca
binet Doumerguo demandait que l'on dis
tinguât entre les dépenses de conquête et 
les dépenses d'occupation. Il est certain 
que le budget de 1914, tel que l'a voté la 
Chambre, n'est pas admirablement équili
bré. 

M. NOULENS est d'avis qu'on ne pour
ra pas régler cette année l'équilibre budgé
taire. 

U faudra remettre au budget de 1915 la 
solution du problème. Notre trésorerie est 
dans une situation délicate, mais nous ne 
sommes pas tenus de faire immédiatement 
un emprunt. C'est seulement par mesure 
de prudence que nous nous proposons de 
réaliser avant les vacances un emprunt de 
huit cent millions (Très bien). 

Le Ministre conteste que les dépenses du 
Maroc aient constitué autre chose qu'un 
compte spécial de trésorerie. 

M. MILLIES-LACROIX exprime un avis 
contraire. Il dit qu'en réalité on a établi 
pour payer les dépenses du Maroc un vé
ritable budget annexe. 

M. NOULENS fait ensuite remarquer que 
nos finances ne sont pas menacées. L'acti
vité de ce pays permet d'espérer une amé
lioration- Unissons-nous pour la favoriser 
et conserver à la France le rang qu'elle 
tient de son passé et du rôle qu elle joue 
dans le monde. 
M. DESIERRB REPLIQUE 

A M. JENOUVRIER 
Après le ministre des Finances, c'eet le 

tour de M. JENOUVRIER, qui critique les 
dépenses du Maroc où la France se fait le 
gendarme de l'Europe. M. JENOUVRIER 
proteste contre l'abusive distribution des 
secours d'Etat et les augmentations tou
jours croissantes des traitements des fonc
tionnaires. • 

M. DEBIERRE, interrompant — Si vous 
étiez au gouvernement, vous ne prendriez 
pas la responsabilité de réductions. 

M. DE LAMARZELLE intervient ensuite 
sur les dépenses marocaines également. 

M. DOUMER répond aux critiques de M. 
JENOUVRIER. 

LE PASSAGE AUX ARTICLES 
Puis ta. discussion générale est close. On 

passe à la discussion des articles. On ren
voie à la Commission de l'Impôt sur le re
venu les articles 7 à 28, relatifs à un impôt 
complémentaire sur le revenu. M. TOURON 
fait observer que le Sénat restera maître 
de prononcer la disjonction ou l'Incorpora
tion de ces articles dans le budget. * 

Successivement, les chapitres du budget 
du Ministère des Finances sont adoptes. 

On vote ensuite les budgets des Monr 
nales et Médailles et de l'Imprimerie Na
tionale. 

La suite de la discussion est renvoyée a 
demain. 

La séance est levée à 6 h. 20. 

A LA CHAMBRE 

Les Fraudes Electorales 
du Cateau 

Malgré l'énergique Intervention du citoyen 
Betoulïe, la Chambre adopte les slngullè-

oenclumiena nu rapporteur, tendant a 
la validation de M. Seydoux 

Séance du jeudi 18 juin 
Paris, 18 juin. — La séance est ouverte 

& 2 heures 45, sous la présidence de M. 
DESCHANEL. 

Celui-ci donne lecture de la lettre par la
quelle M. Augagneur. ministre de l'Instruc
tion publique, donne sa démission de vice-
président de la Chambre. 

LA COMMISSION DES CREDITS 
La Chambre nomme la comxnàssion des 

crédits telle qu'elle a été désignée par les 
groupes. Cette commission a pour mission 
immédiate d'examiner le projet d'emprunt 
de 800 miilions pour couvrir les dépenses 
militaires et les dépenses du Maroc. 

LES GRANDES COMMISSIONS 
M. MARIN donne lecture d'Un rapport de 

la commission du règlement sur le mode 
de nomination des grandes commissions. 
Les conclusions de la commission tendent 
à porter de 16 à 18 le nombre des grandes 
commissions. 

Dans ce projet, la commission des écono
mies est remplacée par une commission des 
comptes définitifs. Le projet prévoit en 
outre la création d'une commission de la 
marine marchande et des ports. 

L'urgence est prononcée et la discussion 
immédiate ordonnée. 

M. A. HESSE appelle l'attention de la 
Chambre sur l'utilité de la création de la 
commission de la marine marchande et 
des ports. 

La proposition de M. André Hesse, mise 
aux voix, est adoptée è mains levées. 

La Chambre vote sans opposition la 
création de la commission des comptes 
définitifs et des économies. 

La Chambre adopte l'ensemble de la pro
position qui porte à 18 le nombre des gran
des commissions. 

On vote une autre proposition tendent a 
nommer en même temps que les 18 com
missions, celles des pensions civiles et do 
suffrage umiversak 

Les gouffres 
de la capitale 

Tumultueux incidents. - Le pré-
sidént suspend la séance 

M. LE PRESIDENT donne la parole è M. 
Binder pour demander à la Chambre de 
fixer la date la plus rapprochée possible, la 
discussion de son interpellation sur la ca
tastrophe qui s'est produite à la suite d» 
l'orage de lundi. 

L'orateur fait le récit de la catastrophe, 
puis termine en faisant appel à la Chambre 
pour mettre cette interpellation è l'ordre 
du jour d'une de ses plus prochaines 
séances. 

M. BENOULT, ministre des travaux pu
blics, expose qu'il 'a chargé des hommes 
compétents de se livrer à une enquête très 
approfondie sur les causes de la catastro
phe. Il déclare ensuite qu'il se tiendra, dès 
qu'il possédera le rapport demandé, è la 
disposition de la Chambre, pour la dis
cussion de l'interpellation. 

M. LASIES, parlant de sa place, déclare 
qu'il ne veut pas affoler la population pari
sienne. Je veux au contraire qu'on la ras
sure, dit-il, car les syndicats ouvriers ont 
depuis longtemps dénoncé certains travaux 
comme mal exécutés. 

M. BRUNET, montant à la tribune, affir
me la nécessité de faire la lumière sur les 
déclarations des ouvriers qui ont dénoncé 
des malfaçons. 

La discussion se poursuit dans le bruit ; 
de nombreux députes demandent la parole. 

LAUCHE voudrait que des employés syn
diqués prennent part à l'enquête. Il pré
sente diverses autres observations. 

La Chambre fixe la discussion de l'inter
pellation au vendredi 26 juin. 

Les socialistes protestent longuement 
contre rinterruption du débat M. Renault 
n'ayant pas répondu à la question de Lau-
che. 

M. LE PRESIDENT veut poursuivre la 
discussion de l'ordre du jour, mais les so
cialistes crten» et battent des pupitres. Le 
vacarme dure un long moment. 

Voyant qu'il ne peut obtenir le silence, le 
président s'élève contre l'attitude des dépu
tés de l'extrême gauche. Il demande à la 
Chambre de consentir à la suspension de 
la séance. Les socialistes continuent & bat
tre des pupitres. 

Les députés du centre, de gauche et de 
droite applaudissent le président qui se lève, 
met son chapeau et descend du fauteuil pré
sidentiel. 

Les huissiers font immédiatement évacuer 
les tribunes du public. 

La séance est suspendue a 4 h. 15 et les 
députés se rendent dans les couloirs au mi
lieu de la plus vive animation. 

La séance est reprise 
La séance est reprise à 4 h. 40. 
La Chambre valide l'élection de M. Butin, 

à Compiègne. ^ 
M. LE PRESIDENT donne la parole à M. 

Denais, sur les conclusions du 10e bureau 
concernant l'élection de M. Henry Simon à 
Castres. 

LAUCHE veut parler, mais le président 
lui fait «marquer qu'avant la suspension il 
avait déjà donné la parole a M-, Denais. 

Quelques socialistes protestent à nou
veau. 

M. LE PRESIDENT — Cela ne va pas 
recommencer. M. Lauche parlera en fin de 
séance. 

M. DENAIS discute les conclusiens du 
10r; bureau 

Après quelques mots de M. René Besnard, 
rapporteur, l'élection de M. Simon est vali
dée. 

L'élection Seydoux 
Les fraudes électorales 

du Gâteau 
L'ordre du jour appelle les conclusions 

du 7e Bureau sur les opérations électorales 
de la 2e circonscription de Gambsai. 

BETOULLE dit que, dans deux commu
nes du canton du Cateau, la loi sur la sin
cérité du vote n'a pas été appliquée. 

M. Seydoux est un gros industriel du Ca-
teau.,11 occupe 2.500 ouvriers. 

VOIX DIVERSES. — Cest son frère 1 
M. Léon BERARD, rapporteur, dit qu'il 

est commanditaire d'une aifaire industrielle 
que dirige son frère. 

BETOULLE fait observer que, par le fait 
que la maison Seydoux occupe 2.500 ou
vriers dans la commune ,elle y exerce une 
influence indéniable qui s'étend à la famille 
de 2.500 ouvriers et aux commerçants eux-
mêmes. (Applaudissements a i'extrême-
gauche). 

Or, on a constaté que dans cette commu
ne précisément la loi n'a pas été observée : 
on n'a pas obligé les électeurs à passer par 
la cabine d'isolement. (Mouvement divers). 

Tout le monde a été d'accord pour violer 
cette loi de garantie. (Très bien à l'extrême 
gauche. Interruptions). 

Elle a été observée partout, sauf dans de 
-tr+Js rares communes, par la faute de ceux 
qui avaient peut-être intérêt à ne pas le 
faire. (Applaudissements à l'extrême gau
che). 

M. Seydoux, qui l'avait votée, devait exi
ger qu'elle fût appliquée dans cette com
mune. 

L'adjototi a reconnu que, pendant «ne 
bonne partie de la journée, un grand nom
bre d'électeurs n'avaient pas passé par 
l'isoloir, malgré les réclamations de l'un 
d'eux. 

On a dit que des contremaîtres de l'usine 
Seydoux étaient présente pendant le vote 
en vue d'examiner si les électeurs passaient 
ou non par l'isoloir. 

Il en a été de même dans la commune de 
ReviAly, où les membres de la municipalité 
sont des amis de M. Seydoux. 

C'est une question de principe qui se 
pose. Le Rapporteur de la loi de 1913, M. 
Joseph Reinach. déclarait, aux applaudis
sements de toute la Chambre, que tout élec
teur, sans exception, devait passer par la 
cabine d'isolement. Et M. Pierre, dont l'au
torité est unanimement reconnue, es* du 
même avis. 

Le Conseil d'Etat a jugé que, sans ca
bine- rîlsolement, U n'y avait pas d'élection 
valaMe. (Applaudissements è l'extrême gau
che). 

La Chambre sera-t-eUe moins respec
tueuse de ses décisions que le Conseil d'E
tat ? _ - . 

L'orateur demande à la Chambre de ne 
pas adopter les conclusions du 7e Bureau 
et de faire un exemple afin d'a**»rer, aux 
prochaines élections, l'application stricte 
de la loi de 1913. (Applaudissements à l'ex
trême panrhe. Interruptions). 

Déclarations du rapporteur. - Il 
conclut à la validaiion 

M Léon BEBARD. rapporteur. — n faut 
savoir gré à M. Betoulïe d'avoir soulevé 
une question de droit qui ne peut laisser 
aucun parti indifférent. 

L'orateur rappelle alors le» faits., 

Un gris* unique a été articulé dans la 
protestation dirigée contre l'élection de M. 
Seydour par son concurrent Ce grief est 
tiré de l'inobservation de l'artiete 4 de la 
loi de 1913 relative à l'isoloir dans la com
mune du Cateau. 

Le 5e bureau, dans un cas semblable, a 
validé l'élection, bien qu'il n'y eut qu'une 
majorité de 800 voix au lieu de 683. 

D après les temoignaajtB, le 88 avtfl les 
dispositions de la loi "n'ont pas été observées 
strictement pendant toute la dorée des opé
rations électorales. Sans qu'on puisse l'ac
cuser le fraude, il est constaté que le bu
reau électoral a fait preuve d une négligence 
regrettable 

M. Jaurès a affirmé devant le bureau que 
les dispositions de la loi avaient un carac
tère impératif et une valeur obligatoire. 

L'orateur estime a son tour que la cabine 
d'isolement était une des conditions essen
tielles du vote. 

D'accord avec M. Jaurès sur la principe, 
le 7e bureau n'a pas admis les déductions 
qu'il en tirait. Si la loi a été violée, il y a 
les sanctions de la loi pénale contre les au
teurs de cette violation. (Très bien sur di
vers bancs. — Interruptions sur d'autres 
bancs.) 

Une eeule question s'impose : les irrégu
larité* constatées dans une seule commune 
ont-elles eu pour but ou pour conséquence 
de fausser le résultat de l'élection ? Aucun 
des témoins entendus ne l'a soutenu. Des 
termes de leur déposition on ne peut con
clure que par leur présence seule dans la 
salle de vote, les contremaîtres ont exercé 
une pression sur les électeurs. (Interrup
tions à 1 extrême gauche.) 

Les délégués socialistes présents au mo
ment de la proclamation n ont formulé au
cune protestation. 

Au nom du 7e bureau, le rapporteur de
mande la validation des opérations électo
rales de la première circonscription de l'ar
rondissement de Cambrai. 

Réplique de Betoulïe 
BETOULLE répond que même en ne rete

nant que la protestation relative à la com
mune du Cateau, la violation certaine de 
l'article 4 de la loi de 1913 suffit pour justi
fier l'annulation de l'élection. Dans la com
mune du Cateau, M. Seydoux a obtenu 1503 
voix alors que son concurrent n'en a ob
tenu que 948. 

La différence entne les deux chiffres peut 
s expliquer par le fait que C0 0/0 i's électeurs 
r.'ont pas passé par la cabine d'isolement. 
Lans le Nord, où le patronat exerce une 
pression sur la classe oivrière, celle cl ne 
peut pas protester comme elle le veut 

Veut^on un exemplp de ce qui peut résul
ter de l'absence d isjlorr ? Au Creusot, où 
il n'y a po.3 eu d'isoloir au premier tour, 
M. Coureau, ancien contremaître de M. 
Schneider ,a eu la majorité. 

Au deuxième tour, l'isoloir ayant été éta,-
bli au Creusot M Conr-a'i a perdu 206 VoLx 
(Apol. a l'extrême gauche). 

Je demande à la Cliambre de prononcer 
l'annulation d^s opérations élect">rales de la 
deuxième oinc. nserizition de Cambrai. 

M. RERARD— Aucun des témoins enten
dus n'a indiqué une proportion quant au 
chiffre les électeurs qui n'ont pas passé par 
l'isoloir. 

JAURÈS. — Les témoins ont affirmé que 
la proportion avait fié. aux diverses heures 
de la journée, d* 50, 60 et 80 0/0, et ils ont 
maintenu leur» affirmation. 

M. BEBARD. — M. Seydoux a obtenu au 
Cateau 1503 voix ; en 1910, il avait obtenu 
1740 voix.-1 e succès relatif de M. Seyfloux 
peut s'expliquer par les causes les plus na
turelles puisqu'il est, de l'avis de M. Jaurès, 
un bon patron 

Personne dans cette commune n'a aperçu 
limpocUnce que pouvait avoir l'isoloir «t 
qu'il aura après le débat ectucl-

Dans l'ensemble de la circonscription, M. 
Seydoux a obtenu 683 voix de majorité. Si 
on lui -etranchait la majoriti de 555 voix 
qu'il a obtenu sur son concurrent, il lui res
terait encore une majorité de 128 voix. 

M. Seydoux est validé 
Le président met aux voix l'annulation des 

Opérations électorales L'annulation n'est pas 
adoptée. Les conclusims du bureau sont 
adoptés. En conséquence, M. Seydoux est 
admis. 

Le président fait connaître le résultat du 
scrutin pour l'élection de ieux membres du 
Conseil supérieur des Sociétés de Secours-
Mutuel. 

MM. Albert METIN et Henri PATE obtien
nent la majorité absolue des suffrages : 

M. Mélin 807 voix ; M Pâté, 161 voix. 
En conséquence, tous deux sont procla

més membres du Conseil Supérieur des So
ciétés de Secours-Mutuel. 

La Chambre a déni lé d'élire ie 29 juin les 
membres des grandes commissioas perma
nentes. 

L'élection d'un vice-prSsiient en rempla
cement de M. Augiwmeur est fixée à mardi. 

Séance levée à 7 heurtes et renvoyée à 
demain 2 heures. 

LE CABINET DU PRESIDENT DU CONSEIL 
Paris, 18 juin. — Viviani qui a confié, 

comme on le sait, à M. de Margerie, la di
rection de son cabinet du ministère des af
faires étrangères, a conservé & la présiden-
oe du Conseil le Cabinet qu'il avait à l'ins
truction publique. 

Son cabinet est donc constitué ainsi qu'il 
suit : 

Chef de cabinet, M. Belin. 
Chefs adjoints : MM. ls Blond et Bréhant. 
Chef du secrétariat particulier, M. Valé-
Attachés : MM. Donnet et Simonet. 

ta P n ^ ^ l ^ . . . I . M l ï f 
LOffluG HBCuuT 

(ta Parti Radical 
et Radical-Socialtsti 

Le Congrès dm 3rest. m Un or
dre du jour de confiance an 
cabinet Viviani. 

Paris, 18 juin, — Les délégués du Comil4 
executif du Parti radical et radioai-aoaa. 
liste se sont réunis hier soir, en séaoc< 
pJérûère, sous la présidence de M, Fran. 
&&B-Bs*tison. ' 

Parmi les «tas préseafc, cfton* : MM, 
Poech, Laflerre, Angles, Ceccaidt Rouf-
fandeau, J.-B. Morin, Aoambray, Haïudos, 
Boussenot, .Simyan, général Pédoya, Cos-
mer, Rigal, Defôntaine, députés ; Perchot, 
Steeg, Vincent. Empereur, Loubet» séna
teurs, etc... 
LA DATE ET L'ORDRE DU JOUR 

DU CONGRÈS 
L'assemblée décide que te Congrès de 1911 

aurar lieu à Brest «t se tiendra les à », Il 
et 11 octobre. 

Elle fixe comme ordre du jour : 
1. Débat sur la politique généraie ; 
2. Le régime dés concessions rnimères \ 
8. L'organisation de la scolarité ; l'en-

seignement postseolaire obligatoire civique, 
technique et professionnei. 

Il est décidé qae les députés du Parti dé» 
poseront un rapport sur leurs votes. 

LE GROUPE DU PARTI AU SENAT 
M. Franklin-Bouillon annonce que le 

groupe du parti radical unifié compte à 
l'heure actuelle, 173 adhérents. Il déclare 
qu'il est impossible de temporiser davanta
ge en ce qui concerne la ronsUtution d'un 
groupe unique du Parti au Sénat. « Il est né
cessaire, dit-il, que la même discipline s'ei» 
firme dans cette assemblée qu à la Chanv 
br© ». 

A l'unanimité, les délégués décidant qua 
le bureau devra se mettre en rapport &> 
mediatement avec ses représentante an Se. 
nat pour la constatation de ce groupe uni
que avant les vacances. 

LES RADICAUX ET LE MINISTERE 
Un débat s'engage au sujet de l'attitude 

des élus du parti a l'égard du ministère. 
M, Franklin-Bouilion déclare que la si

tuation dans laquelle se trouvaient les élus 
était délicate ; ils avaient refusé d'exami
ner le programme du ministère Ribot parce 
que pour eux une question préjudicielle se 
posait, en raison de la personalité et du 
passé du chef du gouvernement. La situa
tion se trouvait hier la même, mais retour
née. Certainement, la déclaration *a para 
imprécise ou trop précise, mais il était per
mis de faire confiance aux personnages qui 
composaient le ministère. 

M. Desvaux, conseiller municipal de Pa* 
ris, présente un ordre du jour ainsi coo> 
ça : 

« Les délégués du parti radical et radi~ 
cal-socialisle prennent acte de la volonté 
nettement affirmée par le gouvernement 
de pratiquer une politique de gauche, avec 
le seul concours des gauches et l'en félici
tent. Ils regrettent que ls président du 
Conseil n'ait pas cru devoir souscrire à l'i
dée du retour, au moins par étapes; à la loi 
de deux ans, qui constitue la revendication 
minimum du programme de peu ». 

Erptrquant cet ordre du jour, M. Des
vaux estime que des réserves sont néces
saires., mais, que. malgré tout, il fait don-
fiance au gouvernement qui ne contient 
que de vaillants et fermes républicains. 

M. Magniaudé estime que la Déclaration 
du gouvernement consacre au moins pouf 
un assez longtemps la loi de trois ans» 
Mais on ne peut pas passer toute une légis-
lature à discuter sur cette question, n y a, 
aux pointe de vu© fiscal et social, d'autres 
besognes qui appellent l'attention des re
pu bKcains. 

M. Angles estime que 1© parti radical s 
justement fait confiance au cabinet dont 
le programme d'action laïque et sociale ré
pond au vœu des gauches. 

M. Gosnier déclare qu'il s'est abstenu 
parce qu'il n'était pas d'accord avec te 
ministère au sujet de la question militaire, 
mais il estime qu'on doit faire un efforl 
pour entraîner le gouvernement à gauclM 
et qu'il convient de le soutenir. 

M. Lafferre, d'accord avec M. Angles, 
fait des réserves au sujet de la libération 
de la classe. Il approuve la déclaration de 
Mi Viviani. 

M. Deshayes, député, déclare qufl a voté 
pour le ministère par discipiine et par de
voir. Il a confiance dans les actes qu'il ac
complira. <t Si ces actes, dit-il, ne répon
daient pas à notre attente, sans hésitation 
alors, nous combattrions le ministère ». 

Après une déclaration de M. Acambray, 
qui estime que la déclaration du gouver
nement ne donne pas satisfaction au parti 
en ce qui concerne la loi militaire, la do
rure est prononcée. 

ORDRE DU JOUR DE CONFIANCE 
M. Simyan, appuyé par MM. FrankKru 

Bouillon et Cecoaldi, réclame l'ordre du 
jour pur et simpl*. 

M. Angles dit que l'ordre du Jour pur 
et simple aura la signification que le parti 
radical a confiance dans le gouvernement 
pour appliquer la programme du parti. 

L'ordre du jour est adopté A une trè* 
fort© majorité. 

La séance est levée à minuit moins cinq. 
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La Dot 1 
i Fatale 

pw Gtorg- MALDAGUE 

M ' A I I ! murrnrjra-t-eUe, voOA, son cœur 

*"Mëi>e a'aîterda pas è cette réflexion ; 
•mMIre adait-ells lo saveir 

Mais Marcelle n'ajoutait rien qui fût sus-
•afUblu ds la confirmer dans ta supposi-
Eontfoelopie peu inquiète. 
^ T — A Ta bonne heure! aerrons-noua la 
mata; ne parlons plus de mariage, sinon du 
rOtre aved mira Ella, et maman pourra 
m o t donner d'autre* rand« vous aana que 

mm « « V o t «ah»»»» la maladie de son 

TL. La suivre, parbleu! traverser l'O-
^ v W i V , hXria-ba», né revenir ou« 

^ ^ ^ ^ " a b a o t a t n e o t défsndu.» 
Mtes. Elle IrtBhS paa être obadéa. 

« - - Ja la eomprends... C'est bien asaom-

qu'elle est devenue sans objet 
m — Pardon..» C'eût été un cas de cons

cience, de vous faire poser... ou plutôt de 
faire poser madame votre mère. Je suis ar
rivé de Cauterets hier soir, j'ai couché A 
l'hôtel A Gavarnie même, et, tout tranquil
lement à pied, avant la grosse chaleur, je 
suis arrivé jusqu'ici, où, à tout hasard, car 
Mme Jubert n'avait pas eu le temps de m* 
répondre si elle y serait le huit, j'ai com
mandé à déjeuner pour tra'a. 

h — Eh bien, pour ma part, je ferai hon
neur A votre déjeuner... Oh t du moment 
que vous devei épouser ailleurs, nous se
rons les meilleurs amis du monde... C'est 
égal, j'aurais voulu la voir, votre fiancée. 

„ I— j e puis voua montrer sa photogra-
phie... elle n'est pas avantagée. 

« — Je ferai très largement la part de la 
réalité. 

« Il tira de sa poche de poitrine un car
net c i joli cuir souple, marqué d'un chiffra 
an or, et me le tendit tout ouvert. 

d D'un côté, son portrait à lui pas mal, 
certes, — tu le sais comme mol, Il est beau 

Î
rarçon — de l'autre un© ravissante tête de 
emma : grands yeux, petite bouche, ne* 

droit et beaucoup * cheveux certainement 
très légers, très soyeux. 

« — Et vous dites qu'aile n'est pas nat
tée f 

n —"Oh ! non, beaucoup mieux... une ex* 
pression, un charme, une Intelligence... 

» Il avait l'air très sincère ; je ne m'éton
nai pas qu'il m'ent si vite oubliée. 

« — Alors demanda maman, tu n'ea plua 
fâchés ? 

- - Si... contre vous. 
«tait vrai, je ne l'ôlaU plus que cota-

me nous aurions dû voir la future Mme Fa. 
radet, croyait-elle que je l'aurais accompa
gnée, si elle m'en avait avertie? s 

« On a beau ne plus vouloir d'un homme, 
c'est toujours stupide de l'entendre roucou
ler aux oreilles d'une autre, les bêtises qu'il 
vous a dites. " 

« Oui, je lui ai tenu rancune durant plu
sieurs jours, d'autant que son Faradet s'é
tait attaché A nos pas, et qu'il avait 1e mau
vais goiH de nous parler quinae fois par 
Jour de Miss Ella Craffortl. 

« Ils correspondaient. 
« A chaque courrier d'Amérique, elle lui 

envoyait — et elle continue, — un journal. 
n Le mien, tel que je te l'adresse au

jourd'hui, n'eat rien, auprès de ce que oea 
correspondances réunies doivent produire 
en volume. 

d Et pourtant nous avons fait de bien ra
vissantes excursions 1 

« Guy est un homme charmant, spirituel 
vraiment, là-dessus maman avait raison, 
et maintenant qu'il n'a plus la mauvais 
goût de me faire la cour, ]e puis bien l'a
vouer : je choisirai, sans doute, beaucoup 
plus mol comme mari. 

« Enfin, les aontiments na sa comman
dant point 

n Ce qui est drôle, «'est qua depuis ses 
fiançailles avec misa Ella, 11 me déplaît 
moins ; il me sera bientôt Bymr^athique, 
o'ee:. un ami 

d Voilà trois "semâmes que nous vivon* 
pour ainsi dire ensemble, et j * constate que 
ce qu« j'avais entendu dira, est absolument 
vrai ; H n'y a rien «é W qu'un voyage ea 
commun fwnr m connaître. 

n Nous nous sommes amuses, du reste, 
comme des fous. 

n Noua avona fait des apeer-s^ns et de 

m f,nv m'a. sauvé la vie. ma chère ; trè» , blanche où se détachaien* Nettement les 
rtefemen? fu sais! ' bâtiments, les arbres, les dentelures mêmes 

Un soir, j'étais tombé dans une crevas
se, dessous'il y avait un pradpioe, j'aUais y 
rouler... . 

« Je me sens rattraper par les cheveux, 
oui, une main m'empoigne derrière la nu
que, à même le chignon, me soutient.. Une 
autre main me saisit eous le bras, me hisse. 

« On m'étend sur te aoL. on me bassine le 
visage avec de l'eau froide... Maman ar
rive déjà aveo son guida, — nous n avions 
qu'un guide pour nous deux, ou plutôt le 
mien, c'était Guy, — en bas de la monta
gne nous à moitié..- personne autre que 
nous... Je reviens au sentiment avec peine». 
Cela a-t-ii été un rêve... mate il a est pas
sé... ofa! rien que de très chaste, je te la 
raconterai de vive voix... . . 

« Sans Quy, je roulaaa dans le précipice, 
voilà tout. _ J1A1 _ 

« Comme c'eat bien meBteur dèlre des 
camarades que das amoureux ! » 

-— Peut-être est-ce vrai, murmura Ma
rie-Thérèse repliant encore les feuillets et 
le© gliaaant dans la tiroir de la table qui lui 
servait de bureau, . 

Et allant à la fenêtre pour rouvrir tes 
Persiennes, eprèe avoir soufflé sa lampe: 

— KUe est amusante, cette Marcelle ; 
quand je me sentirai de la triâtes»», je li
rai un autre morceau da aa prose. 

Et elle a'aeeouda comme tout & l'heure, a 
la balustrade, présentant son front, ou te 
aouci avait remis sa fièvre, à la tiédeur eai-
ne da cette nutt «*na nuages. 

Les mille faux des étoiles paiteaaieûi dans 
la voûte prosbaâB» „ , 

La lune se levait, par-là, au-dessus da la 
rivière 

Sa lueur d'argent allait emplir le ciel ; et 

jL^mbàmm 

des feuillages. 
Au delà de la ferme, à l'autre bout du 

pré, qui d'un côté touchait au bois, se des
sinait, au bord de l'eau, la sitaouette du 
moulin. , __ 

Avec ses yeux" perçants, la jeune me ar
rivait à distinguer l'écluse, la roue endor
mi© qui soulevait lorsqu'elle tournait, un 
grand flot d'écume blanche. 

11 lui sembla, tout à coup, que quelque 
chose se mouvait sur le passereUe qui tra
versait le ruisseau. 

Cela paraissait, de cette fenêtre, un point 
noir se promenant d'un bout à l'autre. 

Ce point noir se détacca de la rive, a en-
gagoa dans la prairie. 

Il ae rapprochait _ — - „„ 
Marie-Thérèse pensait bien que c «a«_un 

homme : quelque garcoa meunier, ou quei-
qua domestique de la ferma. 

Coupant la clairière «n droite ligue, cet 
homme arrivait vers la château. 

Il disparut un instant 
U longeait les bAtimajate « culture. 
Mlle Varagniea tira estfora sas Pfjwn-

nes, ies laissant «féracaent «a^DàUl*63» 
de façon qu'elle put suivra à droite et * 
fauche les évdkittone <*« Ve™»*!?*-. ^^ 

Las deux grands cotons PU et Pal, jeto" 
lent leur aboiement éetotanL 

Este tes vit s'élanoar furieusement du fond 
da la cour. _», . . 

Et elle entendit an* voix asaourdte, bra
va impatiente, répéter « 

_ paix, paix 1 aaaea... 
C'était la voix de s » para. 
Las chiens maintenant Jappaient ae plai

sir bondissaient autowr du maître. 
Maris-Thareae ne se fût probablement 

beau soir, non plua que da la colère de son 
père contre les chiens qui allaient réveiller 
tout le monde. 

Mais les incidents les plus naturels pre
naient, du motoent où caiui-ci sn était 1 au
teur, da l'importance à ses yeux. 

Dana la fente de sa peratenne, alla te vit, 
les poings levés, menacer les bêtes. 

Elle l'entendit, dans une rage exagérée, 
lancer pi us* J ira jurons. 

-nfln, un grand coup de pied envoya l'un 
d'eux, qui hurla lamentablement, pandanf 
que l'autre fuyait, rouler dans la cour. 

Avec uns «spèce d'affolement, M. Vars> 
gnie ae jetait dane la cuisina 

Sa fine tVfenDlait da ta téta ans pied*. 
Qu'avait-1 T 
Lui ai calme, ai naturel députe leur arri

vée, retombait-u dan* cette agitation dool 
elle seule connaissait te motif T 

Se trahirait-il au VaJ-Roae T 
Angotacée, alla repoussa un des battante 

pour regarder mieux dans ta cour. rar reg»rd 
PeiaOMto. 
Pas une tête «i 

ferma. 
La* cMana faisaient parfois, ta 

bien anatre tapage. 
Nul ne aa aoaanti deux. 
La Jeune Ûlte raeplra. 
Ce Se furent pas de* pas brtfyanta. son* 

lesquels vibraient tas dattes, comme te attt 
de l'assassinat, qof emplirant ta 

Son para U longeait, ma** aveo 
bon. doaoament 

E» quand H «rote te porta, 
GnanôSante* t & liafn*. son m, • tanabi 

et resta ainsi tonglètnps «tans «on long pat* 
«noir, ses natte* brunes tranchant sur M 
blanc da ta oonotaV D'avant «pa cette pan* 


